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ANNEXE n°1 : 
Tableau de recueil et d'examen des demandes et observations du public dans le cadre 
de la concertation publique préalable sur le projet de PLU 
 
 
  









 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE n°2 : 
Extraits des publications et supports de communication 
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ANNEXE n°3 : 
Documents supports des réunions publiques 
 
 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme

>> Réunion Publique

> Le 31 Janvier 2024

2

Objectifs de la réunion

Expliquer le contexte dans lequel est mené l'élaboration du Plan
Local d'Urbanisme communal

Faire part des principaux éléments du diagnostic territorial …

… à partir duquel sont déterminées les orientations de projet
prévues à ce jour

Etre à l'écoute de vos remarques, attentes, contributions
concernant l'aménagement et le développement de la commune

Support de la réunion publique du 31/01/2024



1. 
Le contexte de l'élaboration du PLU

3Support de la réunion publique du 31/01/2024

4

Les données clés du territoire des Mathes - La Palmyre 

Les Mathes

Baie de Bonne Anse
(domaine maritime 

non cadastré)

Arvert

St Augustin

La Tremblade

Territoire de 3700 hectares aux
multiples paysages :

littoral océan/estuaire
massif forestier dunaire
marais doux
cordon agricole

Deux ensembles urbains à la
croisée de ces paysages : le
Bourg et la Station balnéaire

2200 habitants et 5150
logements, dont 78% de
résidences secondaires

Multiples sites d'hébergements
et d'activités touristiques

Commune membre de la
Communauté d'Agglomération
de Royan Atlantique (CARA) et
classée "littorale"

La Palmyre

Etaules

St Palais sur Mer

Support de la réunion publique du 31/01/2024



5

Le PLU est un document de planification

Il analyse le fonctionnement et les enjeux du territoire

Il définit les objectifs communaux pour environ 10 ans

Il doit articuler politiques d'aménagement, de
développement, de protection de l'environnement
dans une logique d'intérêt général

Le PLU est un document d'urbanisme

Il fixe les règles d'utilisation du sol qui s'imposent à
tous projets d'aménagement et de construction,
publics ou privés

Qu'est qu'un Plan Local d'Urbanisme ?

Support de la réunion publique du 31/01/2024

6

Contexte de l'aménagement et urbanisme sur la commune

Un Plan d'Occupation des Sols (POS)
remis en place … puis devenu caduque en
fin d'année 2020

Depuis cette date, une commune régie
par le Règlement National d'Urbanisme

Une élaboration de PLU relancée en 2023
Des orientations générales de projet
débattues en novembre 2023

Des éléments récents à prendre en
compte dans la construction du PLU :

les évolutions législatives

le renforcement dans l'application de la
Loi Littoral

la révision du Schéma de Cohérence
Territorial (SCOT) de la CARA

La démarche "d'Aménagement Durable
de la Station"

Dossier projet de SCOT

Etude 
d'Aménagement 

durable de la 
station

Nouveau 
PADD 2023

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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S.C.O.T.
de la CARA

P.L.U.
Les Mathes

autres 
plans et 
schémas

Lois et prescriptions 
nationales

Schémas régionaux

Opérations publiques 
et privées

S.C.O.T. : Schéma de
Cohérence Territoriale

La hiérarchie des normes

Support de la réunion publique du 31/01/2024

8

Le cadre de l'élaboration du PLU

Intégrer les exigences issues de la Loi, des
schémas régionaux, communautaires et
locaux :

. Loi "Climat et résilience" de 2021

. SRADDET Nouvelle Aquitaine

. SCOT (en tenant compte de sa révision)

. SDAGE Adour Garonne

. SAGE Estuaire et Seudre

Carte de l'armature territoriale, SCOT CARA

Support de la réunion publique du 31/01/2024



9

Le cadre de l'élaboration du PLU

Appliquer pleinement les
dispositions de la Loi Littoral, pour
sécuriser le PLU et la délivrance
des autorisations d'urbanisme

Principe d'application de la Loi Littoral

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Protéger les richesses environnementales, au travers de la 
Trame Verte et Bleue communale, de la traduction locale de la 
Loi Littoral, de la protection des paysages

Définir une politique d'urbanisme raisonnée, en recentrant en 
priorité le développement au niveau du bourg, en maitrisant 
l'urbanisation sur les secteurs périphériques 

Permettre une croissance démographique en rapport avec les 
capacités d'accueil du territoire, tout en contribuant à 
soutenir la vie à l'année

Permettre la création de logements, en veillant au maintien 
du cadre de vie communal, à l'intégration architecturale et 
urbaine des nouvelles constructions

Conforter et faire évoluer l'offre touristique dans un objectif 
de développement économique durable

Soutenir l'activité économique, notamment en pérennisant et 
si possible renforçant les commerces et services de proximité, 

Préserver le potentiel d'activités agricoles et forestières

Valoriser les atouts "nature" du site des Mathes - la Palmyre, 
tant pour les habitants permanents que non permanents

Prendre en compte les risques, en particulier littoraux et de 
feux de forêt

Intégrer les orientations régionales et communautaires 
d'aménagement du territoire

10

Le cadre de l'élaboration du PLU

Disposer d'outils pour mettre en
œuvre les objectifs communaux
d'aménagement et de développement

Synthèse des objectifs déclinés 
dans la délibération du Conseil 

Municipal du 7 Février 2023 
Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Le contenu du futur dossier de Plan Local d'Urbanisme

Rapport de 
Présentation

Projet 
d'Aménagement 

et de 
Développement 

Durables
(PADD) Orientations 

d'aménagement et 
de Programmation

Règlement

Document 
Graphique

Annexes

Présente le 
diagnostic,  explique 

les choix, intègre 
l'évaluation 

environnementale

Exprime les 
orientations 
générales du 

projet communal

Fixes les 
obligations qui  

s'appliquent aux 
projets

Informent et 
complètent 
les règles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

12

Les étapes de l'élaboration du PLU et la concertation publique

Etape actuelle

12

Pour vous exprimer : 
pendant les études, sur le registre en 
mairie, par courrier à la mairie, en 
réunion publique
après l'arrêt du projet PLU, dans le 
cadre de l'Enquête Publique

Support de la réunion publique du 31/01/2024



2. 
Les orientations en matière

d'environnement, de paysages, de patrimoine, de risques

13Support de la réunion publique du 31/01/2024

14

Les protections en vigueur

Les milieux naturels, boisés et agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Les zones humides

Les milieux naturels, boisés et agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

16

La Trame Verte et
Bleue communale

Les milieux naturels, boisés et agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail
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Protéger par des mesures d'inconstructibilité les milieux
aquatiques, humides, forestiers des sites Natura 2000

Préserver les paysages bocagers et de prairies, ainsi que les
continuités d'espaces agricoles dans le nord de la commune

Préserver les franges arborées et des principaux îlots boisés au
sein de l'urbanisation des Mathes et de La Palmyre

Promouvoir avec les acteurs concernés des pratiques de loisirs,
agricoles, de gestion de l'eau respectueuses des écosystèmes,
de la qualité des sols et des paysages dans ces espaces

Contenir les flux touristiques sur les sites urbains et/ou
aménagés, pour préserver les milieux naturels littoraux et
forestiers.

Les milieux et paysages naturels, boisés et agricoles

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail

18

Une remise à plat de l'application de la Loi Littoral sur
l'ensemble du territoire communal :

espaces reconnus comme remarquables

secteurs de coupures d'urbanisation

définition de la bande littorale

définition des espaces boisés significatifs

délimitation des espaces proches du rivage

Les espaces et paysages protégés par la Loi Littoral 

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail



19

La Loi Littoral : les Espaces Remarquables

Des Espaces Remarquables du
Littoral déterminés conformément
au Code de l'urbanisme, à partir :

des sites Natura 2000

des zones humides des SAGE

Ces espaces représentent 70% du
territoire communal

Ils sont inconstructibles, sauf
aménagements légers répondant à
certaines destinations et critères :

accueil, gestion, ouverture des
espaces ou maîtrise de la
fréquentation du public

cheminements piétonniers,
cyclables ou équestres non
imperméabilisés

activités agricoles, pastorales,
forestières de surface < 50m²

…
Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024

20

La Loi Littoral : les Coupures d’Urbanisation

Des Coupures d'urbanisation destinées
à maintenir les continuités naturelles et
paysagères entre terre et milieux
aquatiques

5 coupures identifiées sur la commune :

couloirs forestiers et humides nord/sud

coupure entre Bourg et Station

coupure agricole entre Bourg et Arvert

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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La Loi Littoral : la Bande littorale

Bande comptée depuis le rivage et en dehors des espaces déjà urbanisés

Tient compte du front aménagé entre base nautique et promenade/square

Mesurée à 100 mètres intégrant le recul projeté du trait de côte à 30 ans

Une baie peu impactée, contrairement aux secteurs "océan" (ouest) et "estuaire" (est)

Application d'un principe
d'inconstructibilité, sauf
pour services publics ou
activités économiques
exigeant la proximité
immédiate de l'eau

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024

22

La Loi Littoral : les Espaces Boisés Significatifs

Une volonté de large reconnaissance
des espaces boisés significatifs, pour
préserver le patrimoine boisé à
plusieurs niveaux :

les grands espaces forestiers
reconnus comme remarquables

les autres ensembles et continuités
boisées, notamment sur La Vallade

les parcs et ilots boisés au sein de
l'urbanisation : la Pinède, autour
des résidences et lacs à la Palmyre,
secteur mairie/av. Pierre Sibard …

Un caractère "significatif" qui
implique une protection forte dans le
PLU, par des "Espaces boisés classés"

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024



23

La Loi Littoral : les Espaces Proches du Rivage

Des "espaces proches du rivage"
définis en tenant compte des
vues sur le littoral et des
paysages :

Espaces forestiers surplombant
la baie et l'estuaire (sud RD25)

Espaces aménagés non ou peu
bâtis à faible distance du rivage
(campings, golf …)

Espaces urbanisés "sous
influence" littorale et en
covisibilités (les Trémières, av.
de l'Océan, Parc de la
Résidence, sud Club Med et
Grande Baie)

Des mesures protectrices à
intégrer dans le PLU (à définir)

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

24

La prise en compte des risques, nuisances et du changement climatique

Un territoire soumis à de nombreux
risques naturels, potentiellement
aggravés par le changement climatique :

Feux de forêt, avec des enjeux forts liés à
la fréquentation touristique et à l'habitat
en espaces boisés

Submersion marine

Erosion du trait de côte

Remontées de nappes

Mouvements de sols argileux, notamment
au nord de la commune

Un PPRN "Presqu'ile d'Arvert" datant
de 2003, qui doit être actualisé

Des facteurs de nuisances surtout liés à
la circulation automobile, démultipliée
en saison estivale

RD25 et RD141 classées voies bruyantes

PPRN de la Presqu'ile d'Arvert

Fond photographique 1950
Trait de côte mai 1999
Trait de côte juin 2014

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Assurer la défendabilité des secteurs d'enjeux et du massif contre les
incendies, en poursuivant la mise aux normes ou en place des équipements
de lutte contre les incendies

Eviter la création ou aggravation d'enjeux isolés en forêt

Veiller à la mise en œuvre des mesures légales de débroussaillement

Veiller à la cohérence des dispositions du PLU avec celles du PPRN en
vigueur, le cas échéant en tenant compte des documents plus récents

Prendre en compte les objectifs de la future Stratégie locale de gestion de la
bande côtière (en cours d'élaboration à l'échelle du Royannais)

Prévenir les autres facteurs de risques connus pour limiter les incidences
sur les bâtiments : prescriptions sur les terrains de remontées de nappes ou
argileux, application du Schéma des eaux pluviales de 2023

Poursuivre les aménagements cyclables, piétonniers, de voirie pour réduire
l'incidence de la circulation automobile, et limiter les proximités entre
habitat et activités potentiellement bruyantes.

La prise en compte des risques, nuisances et du changement climatique

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail

26

La préservation du patrimoine paysager et bâti

Les structures paysagères et les 
patrimoines à préserver

Villas balnéaires 
et "habitat sous 
boisement"

Organisation et 
aspect du bâti 
au centre bourg

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail



3. 
Les orientations en matière

d'urbanisme, d'habitat, d'activités, d'équipements

27Support de la réunion publique du 31/01/2024

Un sujet majeur pour les PLU :

Analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur les 10
années précédant l'arrêt du PLU

Evaluation et prise en compte des capacités de densification dans les espaces déjà bâtis

Fixation d'objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte
contre l'étalement urbain

28

La trajectoire fixée par la Loi Climat et Résilience :

réduction d'au moins 50% des consommations d'ENAF sur une première décennie

objectif national de "Zéro Artificialisation Nette" des sols à l'horizon 2050

Objectif : - 50%
par rapport à la décennie passée

T0
2021

T1
2031

T2
2041

T3
2050

Objectif :
tendre vers la Zéro artificialisation nette

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Analyse des évolutions
urbaines réalisée sur la
période 2014 à 2023,

… qui sera complétée
ensuite pour l'année
2024.

Situation 2023

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024Document de travail

30

Résultats provisoires :

32,6 ha utilisés par l'urbanisation, dont
19 ha sur des espaces naturels,
agricoles ou forestiers (ENAF)

Une urbanisation principalement
localisée au niveau du bourg et à
destination d'habitat (29 ha au total)

Chaque logement créé a utilisé en
moyenne environ 630 m²

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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La Loi Littoral encadre les possibilités
d'urbanisation nouvelle :

Principe de continuité avec
l'urbanisation existante au niveau
des "agglomérations" et "villages"

Possibilité de compléments bâtis
uniquement dans les limites
existantes de "secteurs déjà
urbanisés" (SDU) désignés

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Schématisation des entités urbaines au sens de la Loi Littoral

Support de la réunion publique du 31/01/2024

32

Extrait du projet de SCOT arrêté en 2019
carte 1 de déclinaison de la Loi Littoral  

-

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)
détermine le cadre local d'application de la
Loi Littoral.

Le projet envisagé de SCOT révisé prévoit
pour la commune :

Une qualification de "Village" pour les
Mathes et pour La Palmyre y compris le
Club Med'

Une qualification de "SDU" pour le secteur
bâti de l'avenue de la Résinerie (à confirmer
dans le futur SCOT)

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Traductions prévues dans le PLU :

Délimitation des "Villages" des
Mathes et de la Palmyre

Délimitation du SDU potentiel
contenu dans les limites bâties
existantes

Pas d'urbanisation supplémentaire
sur les autres espaces, sauf en
continuité immédiate avec les
"Villages"

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail

Une consommation d'ENAF réduite d'au moins 60% sur la prochaine
décennie.

Sur Les Mathes : un développement privilégiant les fonctions d'habitat, de
services ou activités de proximité, en préservant les limites naturelles,
paysagères, agricoles et les principaux îlots boisés

Sur La Palmyre : des évolutions mesurées dans les limites urbaines
actuelles, en préservant la vocation des différents secteurs (cœur de station
commercial/mixte, quartiers résidentiels, sites touristiques ou
d'équipements).

Sur le front littoral : la valorisation du paysage littoral par la renaturation
des espaces, l'animation de cet espace stratégique, l'organisation des
mobilités au bénéfice des modes doux.

Sur le secteur de l'av. de la Résinerie : permettre la finalisation du
lotissement existant en préservant les caractéristiques du tissu bâti en place

Sur les autres secteurs : application du principe d'urbanisation limitée de la
Loi Littoral, permettant l'aménagement et l'extension limitée du bâti
existant.

34

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail



35

Les évolutions démographiques et de l'habitat

Plus de 2200 habitants aujourd'hui, une
population qui a doublé depuis le milieu
des années 1980

Une croissance parmi les plus importantes
du royannais : + 400 habitants et + 2% en
moyenne par an sur une décennie

Un vieillissement accentué ces dernières
années : la moitié des habitants ont 60 ans
ou plus, seule catégorie d'âge qui
augmente.

Un possible rajeunissement à attendre du
fait du développement de l'habitat ces
dernières années et/ou par renouvellement
des ménages dans les maisons plus
anciennes ?

Support de la réunion publique du 31/01/2024

36

Les évolutions démographiques et de l'habitat

Près de 5.100 logements, en croissance de
50 à 60 unités par an sur la dernière
décennie

Des opérations produites toutes autant :
par extensions urbaines,
que par divisions foncières et
occupation de "dents creuses"

1150 résidences principales dont 250 de
logements locatifs (22%)

tendance à la baisse de la proportion
du locatif (25% il y a 10 ans)

Une quasi absence de logements vacants

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Les évolutions démographiques et de l'habitat

Un parc "massif" de 4.000 résidences
secondaires :

encore prédominantes dans la
production actuelle de logements
(estimé à environ 60%)

représentent 93% des logements à
la Palmyre et 38% au bourg des
Mathes (estimations)

Un attractivité touristique et du
territoire qui pèse sur les prix fonciers
et immobiliers

Un "tassement" du développement
résidentiel du secteur envisagé sur les
prochaines années dû à plusieurs
facteurs :

niveaux de prix

moindre ressource foncière

limites à la densification

Evaluation des types de logements
aux Mathes en 2021

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail
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Les évolutions démographiques et de l'habitat

Des capacités de développement
d'habitat à priori encore importantes
dans les espaces déjà urbanisés : fin
2023, ces capacités sont estimées à
environ 17 hectares sur la commune
(superficies "brutes" hors éventuelles
rétentions foncières), principalement
localisées dans le bourg :

des terrains non bâtis dans les
lotissements engagés

des "dents creuses"
potentiellement constructibles

des possibilités de division de
terrains partiellement bâtis (selon
intentions des propriétaires)

Evaluation des capacités foncières urbanisables potentielles fin 2023 
dans l'enveloppe urbaine du bourg des Mathes

Document de travail
Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Une perspective d'environ 2.400 à 2.550 habitants à l'horizon 2035
soit + 0,6 à + 1% par an

Une croissance d'environ 15 résidences principales par an (environ 20
précédemment) pour répondre à cette perspective démographique,
contrecarrer les phénomènes de décohabitation, soutenir la présence à
l'année de commerces et services

La valorisation du foncier constructible au sein des enveloppes urbaines
existantes :

un renforcement résidentiel favorisé sur bourg des Mathes
une densification dans le respect des paysages urbains existants et
tenant compte des contraintes d'accès (urbanisation en 2nd rideau
des voies)
la création d'offres à destination des séniors et des jeunes ménages
en début de parcours résidentiel

Une veille sur les évolutions d'usage des résidences secondaires, pour
anticiper leurs incidences sur les besoins en services et en déplacements

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les évolutions démographiques et de l'habitat

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail

40

Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Un pôle touristique majeur au sein
d'une des principales destination de
vacances de la région :

10% de la dépense touristique du
département sur la commune

capacité globale d'accueil estimée à
environ 50.000 personnes

Zoo de la Palmyre parmi les 5 sites les
plus fréquentés de la région

De nombreux lieux d'activités et
d'hébergements :

des concentrations rte de la Fouasse
et à la Palmyre

23 campings + importance des
activités loisirs équestres et nautiques

développement de l'offre cyclable

Un tourisme "moteur" pour les
commerciales et l'artisanat,
… une activité à l'année à préserver

Les sites touristiques, de loisirs et de 
commerces

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Des activités agricoles concentrées
principalement au nord de la commune

8 exploitations recensés en 2020 contre
15 en 2010

434 ha exploités en 2020, en réduction
de 30% par rapport à 2010

Des activités agricoles et équestres à
intégrer dans les choix du PLU, en
tenant compte du cadre de la Loi Littoral
(espaces constructibles / non
constructibles)

Les sites agricoles / équestres

Document de travail

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Permettre l'évolution qualitative des campings et sites d'activités de
loisirs, pour qu'ils puissent répondre aux évolutions de la demande
touristique, sans augmentation des capacités d'accueil.
S'appuyer pour cela sur les périmètres aménagés / autorisés existants, et
tenir compte des sensibilités environnementales et des zones de risques

Prévoir pour le Zoo des dispositions pour l'adaptation, la modernisation
ou le renforcement des installations d'accueil d'animaux et de visiteurs

Encourager et soutenir les démarches environnementales des acteurs
économiques concernés, notamment en faveur des économies d'énergie,
de la gestion de l'eau, des mobilités douces, de la réduction des déchets,
des continuités écologiques:

Créer un nouvel espace fédérateur et attractif aux lisières de la Pinède à la
Palmyre, à l'articulation du cœur de la station et du front de mer (action
prévue dans la démarche d'Aménagement Durable de la Station)

Soutenir, valoriser, développer les pôles de services et de commerces au
sein du Bourg et au cœur de La Palmyre

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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Soutenir, valoriser, développer les pôles de services et de commerces au
sein du Bourg et au cœur de La Palmyre

Permettre les implantations et les extensions artisanales dans les zones
urbaines principales ou dédiées, en compatibilité avec l'habitat proche

Contribuer à la pérennité des activités agricoles, en préservant les terres,
en permettant l'évolution des structures nécessaires aux exploitations
(constructions, agrandissements, installations diverses) dans le cadre des
dispositions de la Loi Littoral

Maintenir et favoriser le développement de la filière équine, envisager la
création d'une clinique vétérinaire à La Palmyre pour le bien-être animal

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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Renforcer les aménagements collectifs autour de l'Espace Multi-Loisirs

Mettre en valeur les espaces autour du port de plaisance
Permettre la reconstruction de la base nautique et le développement
d'activités / animations compatibles avec le site

Poursuivre le développement des pratiques de mobilités douces par les
touristes et au quotidien

Organiser et optimiser l'offre en stationnements, notamment en lien avec
les fréquentations du littoral et du zoo

Finaliser la couverture des sites urbains et touristiques en haut débit

Permettre le développement des installations photovoltaïques et
géothermiques :

les encadrer s'il y a confrontation avec le patrimoine bâti, la qualité
architecturale ou les paysages littoraux,

étudier un possible projet d'installations photovoltaïques au sol dans
le cadre de la réhabilitation d'une friche (ancienne décharge)

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les équipements, les mobilités, les réseaux

Support de la réunion publique du 31/01/2024Document de travail
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Elaboration du Plan Local d’Urbanisme

>> Réunion Publique

> Le 26 février 2025

1. 
Le contenu et les étapes de l'élaboration du PLU

2Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le PLU est un document de planification

Il analyse le fonctionnement et les enjeux du territoire

Il définit les objectifs communaux pour environ 10 ans

Il doit veiller à articuler de multiples thématiques :
environnement, agriculture, habitat, activités, mobilités,
équipements, réseaux, paysages, patrimoines …

Le PLU est un document de droit du sol
Il fixe les règles d'utilisation du sol qui s'imposent à tous projets
d'aménagement et de construction, publics ou privés

Le PLU traduit un projet d'intérêt général

Il doit répondre aux exigences législatives (code de l'urbanisme,
de l'environnement, de la construction)

Il doit être compatible avec le Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT) de la CARA

Il ne peut être la somme de projets ou de souhaits individuels

Qu'est qu'un Plan Local d'Urbanisme ?

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le contenu du dossier de Plan Local d'Urbanisme

Rapport de 
Présentation

Projet 
d'Aménagement 

et de 
Développement 

Durables
(PADD) Orientations 

d'aménagement et 
de Programmation

Règlement

Document 
Graphique

Annexes

Présente le 
diagnostic,  explique 

les choix, intègre 
l'évaluation 

environnementale

Exprime les 
orientations 
générales du 

projet communal

Fixes les 
obligations qui  

s'appliquent aux 
projets

Informent et 
complètent 
les règles

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le contexte communal et intercommunal

Une commune classée littorale, avec des
implications sur les règles à définir pour
l'ensemble de son territoire

Une commune régie par le Règlement National
d'Urbanisme (RNU) depuis 2020

Une démarche "d'Aménagement Durable de la
Station" en 2021-22, qui donne des pistes
d'actions pour l'évolution du territoire, la
modernisation et l'adaptation de l'offre
touristique

Une élaboration de PLU relancée en 2023
Des orientations générales de projet débattues
en novembre 2023 par le Conseil municipal

Un nouveau SCOT approuvé en décembre
2024, qui introduit de nombreuses obligations
pour le contenu du PLU et qui précise
l'application de la Loi Littoral

5

Etude 
d'Aménagement 

durable de la 
station (ADS)

Nouveau 
PADD 2023

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Nouveau
PADD 2023

SCOT de la CARA
Exemple de contenu  
du Document 
d'orientations et 
d'objectifs (DOO)
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Les étapes de l'élaboration du PLU

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Etape actuelle

Avril 2025

Mi 2025

Fin 2025

Pour vous exprimer : 

pendant les études, examen des requêtes 
trnasmises sur le registre ou par courrier 
à la mairie, en réunion publique

après l'arrêt du projet PLU, dans le cadre 
de l'Enquête Publique (été 2025)

Nov. 2023Début 2023



2. 
Les principaux éléments de cadrage du projet

7Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Composition générale du territoire

Un territoire de 4370 ha y compris
anse et baie

De grandes entités paysagères :
littoral estuaire / baie
massif forestier dunaire
marais doux autour du bourg
et à Bréjat
cordon agricole rétro-littoral

Deux ensembles urbains, le Bourg
et La Palmyre, placés sur des
bassins distincts : l'Estuaire au sud
et la Seudre au nord

Les Mathes

Baie de Bonne Anse

Arvert

St Augustin

La Tremblade

La Palmyre

Etaules

St Palais sur Mer

Marais 
de Bréjat

Marais des 
Mathes et La 
Tremblade

Marais de 
St Augustin

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Milieux naturels et boisés

Support de la réunion publique du 26/02/2025

De nombreux et vastes 
espaces protégés : baie, 
forêts, zones humides, 
prairies bocagères

10

Délimitation de la Bande littorale et des Espaces proches du rivage

Des abords du littoral qui font l'objet de 
protections spécifiques, à intégrer dans 
les dispositions du PLU
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Espaces et sites d'activités agricoles

Sites agricoles et équestres

Des spécificités agricoles par 
rapport aux territoires 
alentours : 

- prairies dominantes, terres 
cultivées concentrées entre le 
bourg et Arvert

- situations de "double activité" 
agriculture et tourisme

- le zoo de la Palmyre assimilé à 
une exploitation agricole

- activités qui doivent conjuguer 
avec les enjeux d'espaces 
naturels et paysagers

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Zones de risques naturels

Sites agricoles et équestres

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Un territoire soumis à de
nombreux risques naturels,
potentiellement aggravés par
le changement climatique :

Feux de forêt,

Submersion marine

Erosion du trait de côte

Remontées de nappes

Mouvements de sols argileux

PPRN de la Presqu'ile d'Arvert
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Dynamiques démographique et de l'habitat

Support de la réunion publique du 26/02/2025

La situation actuelle :

- 2250 à 2300 habitants estimés fin 2024.

- une des plus fortes croissances de la CARA :
+ 350 hab. environ et + 50 à 60 logements
par an sur la dernière décennie

- 78% de résidences secondaires dans le parc
de logements. L'accueil d'une population
touristique qui atteint 42.350 personnes

Les objectifs du projet (PADD) :

rythme de croissance réduit d'au moins de moitié

2400 à 2550 habitants à l'horizon 2035

une 15aine de résidences principales par an

plus forte maîtrise du développement résidentiel

14

Les espaces urbanisés et aménagés sur la commune

Les espaces urbanisés et
aménagés fin 2024 :

- Les "villages" du Bourg et de La
Palmyre : urbanisation en dents
creuses et extension urbaine
possibles selon la Loi Littoral

- Le "Secteur déjà Urbanisé" du
quartier de la Résinerie :
urbanisation en dents creuses
uniquement selon la Loi Littoral

- Les autres espaces bâtis et/ou
aménagés : pas d'urbanisation
nouvelle selon la Loi Littoral

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les consommations d'espaces

L'obligation de réduire les consommations
d'espaces naturels, agricoles forestiers, inscrite
dans la Loi et quantifiée par le SCOT

18,5 ha d'espaces consommés sur la commune
entre 2014 et 2024

un maximum d'environ 5 ha prévus par le SCOT
pour la décennie 2021-2031 sur Les Mathes

une enveloppe déjà entamée par l'urbanisation
réalisée sur 2021-2023 … moins d'1 ha restant
selon les évaluations actuelles

Support de la réunion publique du 26/02/2025

3. 
Présentation synthétique du projet d PLU

16Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les Axes directeurs du projet de PLU

La protection des espaces forestiers et boisés, y compris au sein
des principales zones urbaines

Un PLU qui "gère l'existant" en préservant les périmètres et
contextes urbains actuels :

absence de zone d'extension d'habitat

maintien des limites existantes des sites d'hébergements, de loisirs,
d'activités diverses

adaptation fines des règles aux particularités d'occupations, et pour
préserver le patrimoine

L'articulation avec la Loi Littoral et les objectifs du SCOT :
mise en évidence et protection des espaces "remarquables", de
"coupures d'urbanisation", de "boisements significatifs", "proches du
rivage", de la bande littorale

respect du principe de "non extension de l'urbanisation" en dehors
des périmètres des deux "villages"

orientation des principaux sites de développements au sein du bourg

intégration de projets émanant de la démarche ADS

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le projet de Document graphique du PLU

Support de la réunion publique du 26/02/2025

3 types de zones :
- Urbaines
- Agricoles
- Naturelles et forestières
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Les zones naturelles et forestières

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Les zones Naturelles et Forestières
sont des zones d'espaces
protégés, qui admettent des
aménagements limités

Zone NR - espaces remarquables
Uniquement les aménagements légers
prévus au code de l'urbanisme, dont
ceux nécessaires à l'exercice des
activités agricoles, pastorales et
forestières dans la limite de 50m²
d'emprise au sol

Zone N – autre espaces naturels et
boisés protégés
Possibilité d'extension des
constructions existantes

Zone Ng – site du golf
Aménagements et extension des
constructions liés au golf

20

La zone naturelle et boisée protégée

Protection des ilots boisés et des trames vertes au Bourg et à la Palmyre

Espaces boisés jouant un rôle 
de biodiversité locale, d'îlots 
de fraicheur, paysager ….

Trames boisés et espaces 
verts de détente des 
quartiers balnéaires

Boisements de 
proximité du rivage

Espaces tampons vis-à-
vis des zones humides 

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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La protection des boisements et des haies

Une série de mesures dans le 
PLU pour protéger les 
boisements à plusieurs 
niveaux :

Les grands espaces forestiers et 
les parcs boisés  "significatifs du 
littoral"

Les boisements des espaces 
bocagers au nord-est du bourg

Les linéaires de haies, d'intérêt 
paysager et supports de 
continuités écologiques

Le couvert arboré dans les 
espaces bâtis : 

- maintien des arbres les plus 
majestueux (grands arbres âgés)

- obligation de compensation des 
arbres éventuellement coupés

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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La protection du patrimoine

Support de la réunion publique du 26/02/2025

L'identification et la protection de
d'éléments relevant d'un intérêt
patrimonial

les Platanes du roi de Rome

des Villas balnéaires "classiques" et 
d'architecture moderniste

des Logis et anciennes fermes

des Maisons forestières



23

Les zones agricoles

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Des zones Agricoles réservées
à l'exploitation agricole, avec
des règles fixées selon la
sensibilité de l'environnement
et des paysages

Zone A – sites de bâtiments et
installations agricoles
Permet constructions et aménagements
nécessaires à l'exploitation, ainsi que
l'extension du bâti non agricole existant

Zone AP – paysages protégés
Aménagements agricoles sans nouvelle
construction pour préserver les
paysages ouverts et les continuités
écologiques entre marais

Zone AR – espaces remarquables
Secteur de zone humide soumis aux
même règle que la zone NR

Zone AZ – zoo de la Palmyre
Constructions et aménagements divers
liéz à l'exploitation du zoo

24

Les zones urbaines principales

Emplacement réservé 
pour aménagement 
du carrefour d'entrée 
Est du bourg

Ces zones urbaines identifient les
secteurs du bourg et de la station
destinées principalement à l'habitat

Zone UM1 - urbanisation du bourg des Mathes

Zone UM2p - quartier du Parc de la Résidence
Son règlement prend en compte les dispositions
d'urbanisme du cahier des charges du lotissement

Zone UM2 - urbanisation de la Palmyre
Elle bénéficie des règles adaptées au contexte de la
station : hauteur des constructions, aspect des
clôtures, espaces verts attendus

Des secteurs de prescriptions particulières :

- pour préserver, renforcer et orienter l'offre
commerciale dans les cœurs urbains

- pour assurer l'insertion architecturale du bâti
(dont extensions et transformations) dans
certains secteurs

- pour préserver le foncier nécessaire à
l'aménagement du carrefour d'entrée de
bourg (avenue du Grand Logis)

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les zones urbaines spécialisées (hors campings)

Ces zones sont délimitées et
réglementées en tenant compte
des occupations actuelles d'habitat,
touristiques ou d'activités diverses

Zones UC – secteurs d'habitat
Identifient les quartiers hors bourgs et
station : Résinerie, lotissement du golf,
Palmyriennes, autour de Monsouci.
Les zones UC1 et UC2 permettent de
nouvelles constructions conformément
à la loi Littoral

Zones UL – secteurs de loisirs
Englobent différents établissements
(Luna Park, Ferme Antoinette, quad,
karting) avec des règles adaptées

Zone UX – secteurs d'activités diverses
Correspond à la ZA de Néré et aux
entreprises en entrée nord du bourg

Zones UT – secteurs d'hébergements
touristiques résidentiels
Club Med', Grande Baie, Belambra et le
village vacances d'Ivry/Seine

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les zones de campings

Le PLU différencie deux zonages
pour les campings

Zone UTc
Concerne les campings proches du Bourg
et de la Palmyre, ou regroupés route de
la Fouasse et avenue des Mathes

Zone Nt
Concerne les campings plus isolés (Côte
Sauvage, Bonne Anse, Palmyre Loisirs,
Grand Logis) et affectés par le risque fort
de feu de forêt (sauf Grand Logis)

Les règles définies par le PLU dans
ces deux zones sont similaires
Elles permettent :

. les aménagements, installations,
extensions de campings,

. les locaux de restauration, service,
commerce, bureau, habitat si liés
au fonctionnement du camping

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les zones d'équipements et du front littoral aménagé

Ces zones sont réservées à l'accueil
de bâtiments, installations et
aménagements de services publics ou
d'intérêt collectif

Elles sont déclinées selon la fonction
des lieux et selon les possibilités de
nouvelles constructions conformes à la
Loi Littoral

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les sites de projets et d'orientations d'aménagement

Sites agricoles et équestres

Projet d'implantation d'un "observatoire"
au niveau de l'avenue des Pins, nouveau
lieu fédérateur et emblématique de la
station touristique

Source : illustration d'action issu du programme "d'Aménagement
durable de la station" - GIP Littoral 2022

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Sites agricoles et équestres

Intentions pour un projet d'aire de stationnements (à titre illustratif)
Projet d'aménagement d'une aire verte de
stationnements avenue de l'Hippodrome,
devant venir en substitution d'espaces
libérés et renaturés en bordure du littoral

Les sites de projets et d'orientations d'aménagement

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Rue de l'Abbé Travers

Les sites de projets et d'orientations d'aménagement

Rue Léon Nicolle

Rue Léon NicolleRue des Bergeronettes

Quatre sites de terrains de
2000 à 5000 m² d'un seul
tenant (dont deux propriétés
communales) distingués.

Ces sites font l'objet
d'orientations particulières
(OAP) visant à renforcer la
diversité d'habitat (accession
sociale notamment), et à
répondre au besoin de
renforcement de l'offre
médicale et commerciale dans
le bourg

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Note de synthèse des modifications opérées sur le PLU suite à la 
consultation des personnes publiques et à l'enquête publique 
(entre le dossier d'arrêt du projet et le dossier approbation)



p1 

Avril 2026 

 

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme 
 
Synthèse des modifications opérées sur le PLU entre le dossier d'arrêt du 
projet et le dossier d'approbation 
 
Les modifications suivantes découlent de la prise en compte d'observations exprimées par les personnes 
publiques consultées, d'observations exprimées à l'enquête publique et/ou des recommandations 
exprimées par le commissaire enquêteur. 
 
 
 
1. Modifications du Rapport de présentation (pièce 1) 

> Chapitre 2.4.6 - Intégration d'éléments de connaissance sur les sites d'exploitation agricole [prise en 
compte avis de la Chambre d'Agriculture] 

> Chapitre 3.2.3 – Actualisation de la carte des sites Natura 2000 [prise en compte avis Nature 
Environnement 17] 

> Chapitre 3.4 et 6.3.3 - Intégration des éléments fournis par EAU17 dans le cadre de son avis, 
notamment issues de l'étude prospective des équilibres besoins /ressources eau potable, et 
concernant la zone de desserte, la protection et l'accès aux canalisations de distribution d'eau potable 
[prise en compte avis EAU17, DDTM17, Nature Environnement 17] 

> Chapitre 3.7 – Ajout d'éléments de diagnostic concernant les incidences du dérèglement climatique sur 
les risques [prise en compte avis MRAE] 

> Chapitre 3.7.1 – Actualisation de la liste des actions intégrées dans le PAPI de l'Estuaire de la Seudre 
[prise en compte avis SMIDDEST] 

> Chapitre 3.7.6 – Actualisation des données et de la cartographie concernant les phénomènes de 
retrait-gonflement des argiles (données BRGM actualisées en 2025) 

> Chapitre 3.7.7 – Intégration d'information concernant le "risque radon" [prise en compte avis DDTM17] 

> Chapitres 4.6.3 et 6.2.6 – Requalification du potentiel constructible identifié sur la parcelle AH506 
(1100 m² zone UM1) en tant que consommation d'ENAF (et non en densification). Sont actualisées en 
conséquence la carte des potentiels urbanisable sur le bourg, le tableau de bilan chiffré, le tableau 
d'analyse du site et les conclusions en termes d'incidences et de compatibilité avec le SCOT [prise en 
compte avis MRAE] 

> Divers ajustements des cartes et textes de présentation et de justifications des dispositions, suite aux 
évolutions du Document graphique et du règlement précisées après. 
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2. Modifications du Règlement (pièce 3) 

> Ajustements de mentions dans le règlement de la zone UM2p, sur le caractère de la zone, la hauteur 
des constructions, les règles d'aspect extérieur [prise en compte observation à l'enquête publique] 

> Précision apportée à l'article 5.2 (hauteur des constructions) de la zone UEo : il est précisé que "la 
hauteur de l'observatoire projeté sera calée de manière à permettre des vues sur les espaces littoraux 
et forestiers environnants juste au-dessus de la canopée des arbres"  [prise en compte avis DDTM17] 

> Création d'un nouveau règlement de zone Nls (nouveau zonage), destinée exclusivement à 
l'aménagement d'aire de stationnement (parking existant de l'établissement Luna Park) [prise en 
compte observation à l'enquête publique et de la recommandation n°2 du commissaire enquêteur] 

> Création d'un nouveau règlement de zone Nee (nouveau zonage), établi à partir des dispositions 
précédemment prévues dans la zone UEb (zonage supprimé) [prise en compte avis DDTM17 et CARA] 

> Réduction de la distance de 25 à 20 mètres prévue à l'article 1.2 du règlement de la zone Nt 
concernant la possibilité de reconstruction après démolition d'une construction existante (sous 
conditions d'emprise au sol inférieure ou égale à celle de la construction initiale, et de 
désimperméabilisation et renaturation de l'emplacement initial) [prise en compte avis DDTM17] 

> Intégration à l'article 2.1 du règlement de zone Nt d'une précision indiquant que l'interdiction des 
activités de gardiennage de caravanes ou RML ne concerne pas les hébergements et stockages des 
établissements touristiques [prise en compte observation à l'enquête publique] 

> Ajout de dispositions aux articles 1.2 et 2.2 des zones AR et NR en vue d'une protection renforcée des 
marais de Bréjat couvert par un arrêté préfectoral de protection de biotope : interdiction d'altération 
par exhaussement ou affouillement du sol, dépôts de matériaux divers, ou constructions autres que 
aménagements légers nécessaires aux activités agricoles ou pastorales (article 1.2) ; interdiction 
d'affouillements - exhaussements de sols et de dépôts (articles 2.2) [prise en compte avis DDTM17] 

> Ajout à l'article 2.2 des zones N/NR d'une disposition visant la protection et continuité écologique des 
mares existantes [prise en compte avis SMIDDEST]  

> Ajout à l'article 2 des Dispositions générales du Règlement d'une disposition concernant la 
reconstruction de bâtiments dans le périmètre du PPR : la reconstruction n'est pas admise si la 
destruction du bien a été causée par un aléa naturel identifié au PPR, à l'exception des bâtiments 
répondant à un besoin d'intérêt général [prise en compte avis MRAE] 

> Ajout aux article 3 du règlement des zones A-AP-AR et des zones N-NR de dispositions concernant les 
trames de "Zone humide en espace agricole ou naturel" nouvellement créées sur le Document 
graphique. Ces dispositions renvoient à la législation en vigueur issue de la Loi sur l'eau [prise en 
compte avis CLE SAGE Seudre]  

> Précisions apportée aux articles 3 concernant l'entretien et la taille des arbres faisant partie des Haies 
et alignements protégés ou du patrimoine paysager protégé (interventions devant mettre en œuvre 
des pratiques de taille raisonnée, préservant le port naturel, la santé, la longévité et l'esthétisme des 
végétaux) [prise en compte avis CARA] 

> Modifications et ajouts divers prenant en compte des observations issues de l'avis de la CARA : 
‐ prise en compte de l'emprise au sol (au lieu de la surface de plancher) pour l'encadrement des 

extensions dans les zones U situées hors "village" ou "SDU" (UC3, UT3, UT4, UX2) et des STECAL 
(zones Ng, Nt, Nl1, NL2, nouvelle zone Nee). 

‐ correction à l'article 5.1 du règlement de zone UC2 : il est prévu que l'emprise au sol hors (et non 
"des") piscines ne peut excéder un tiers de la surface du terrain, 

‐ suppression du Frêne de la liste des végétaux préconisés à l'annexe 1 
‐ mention des accès devant être intégrés à la gestion des eaux pluviales à l'article 12 des 

Dispositions et règles générales. 



p3 

Avril 2026 

> Précisions apportée aux articles 3 concernant l'entretien et la taille des arbres faisant partie des Haies 
et alignements protégés ou du patrimoine paysager protégé (interventions devant mettre en œuvre 
des pratiques de taille raisonnée, préservant le port naturel, la santé, la longévité et l'esthétisme des 
végétaux) [prise en compte avis CARA] 

> Ajustements de dispositions et corrections diverses de formulations, destinés à mieux prendre en 
compte des situations locales, à clarifier les règles et à faciliter leur compréhension pour l'instruction 
[prise en compte des observations de la Commune à l'enquête et du commissaire enquêteur], 
notamment : 
‐ article 3 zones UM : intégration dans les "secteurs de préservation et développement commercial" 

de la possibilité de changement de destination, d'une part pour les locaux accessoires intégrés 
dans une maison d'habitation existante, d'autre part pour une sous-destination "hébergements 
touristiques" dans le cas des constructions existantes d'hôtel, 

‐ article 5.1 zone UM2p : ajout du terme "cumulée" pour l'emprise au sol maximale des annexes, 
‐ articles 6 - dispositions pour les clôtures en zones UM et UC : reformulations pour notamment 

bien distinguer les règles de compositions et de hauteur, 
‐ articles 9.1 toutes zones : suppression de la référence à une possible rétrocession des voies dans 

le domaine public, 
‐ articles 1 et 2 de la zone UEa : intégration des usages entrepôt et dépôts de matériaux pour 

équipements et activités, 
‐ article 1.2 des zones UT et Nt : modification de la rédaction pour clarifier l'application des règles 

aux constructions et installations, selon les destinations admises, 
‐ chapeau de zones et article 1 des zones UP : clarification de l'application de la bande des 100 

mètres dans ces zones prenant en compte le repositionnement de sa limite (cf. modifications du 
Document graphique), 

‐ article 8 des zones UP : règle de stationnement indiqué "non réglementée" compte tenu de la 
généralisation des espaces publics dans ces zones, 

‐ article 6.4 de la zone UX : intégration d'une possibilité de dépassement de hauteur de clôture en 
cas de considération de sécurité, 

‐ articles 1 de la zone UX2 : intégration de la destination "Exploitation agricole" (admise sous 
conditions) pour tenir compte du potentiel double statut d'un entrepreneur déjà installé, 

‐ articles 1 des zones UX et Ne : élargissement de la destination "Equipements" à l'ensemble des 
sous-destinations (sauf Salles d'art et de spectacle), sans modification des possibilités de 
constructions ou extensions. 

 
3. Modifications du Document graphique du règlement (pièce 4) 

> Elargissement de la zone UM2 en partie ouest de La Palmyre, au niveau de l'emprise de l'Avenue de 
l'Atlantique, pour raccrocher cette zone UM2 et la zone UT2 de "La Grande Baie" (réduction de la zone 
N sur environ 2200 m² [prise en compte avis DDTM17] 

> Reclassement de la zone UEb (centre d'entrainement de l'hippodrome et station d'épuration) en zone 
Nee [prise en compte avis DDTM17 et CARA] 

> Ajustements et compléments des sites de zonage "A" pour ajuster les tracés de la zone aux espaces liés 
à ces activités sur les sites d'exploitation et de bâti existant, en tenant compte du caractère 
remarquable et des périmètres protégés des espaces environnants [prise en compte avis de la Chambre 
d'Agriculture] 
‐ Zone A Creux de Brie (pépinière sur site) : intégration d'une espace de dépôt-stockages à l’arrière 

du bâtiment agricole (2450 m² supplémentaires en zone A au lieu de NR) 
‐ Zone A La Mélanie : intégration d'une petite zone hors EBC et avec une construction cadastrée 

(500 m² supplémentaires en zone A au lieu de NR) 
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‐ Zone A Le Bas Margarin (chevaux) : intégration de trois petites zones côté Est tenant compte des 
installations existantes (4700 m² supplémentaires en zone A au lieu de NR) 

‐ Zone A Le Carrefour Ouest (chevaux + chenil) : agrandissement côté Sud (6230 m² 
supplémentaires en zone A au lieu de NR) 

‐ Zone A Le Grand Logis (agriculteur céréalier) : ajustement côté Ouest et agrandissement côté Sud 
jusqu’à la RD 141 (4,68 ha supplémentaires en zone A au lieu de NR), 
… auxquels s'ajoutent un ajustement de limite d'EBC côté ouest (réduction sur 1500 m² pour tenir 
compte d'installations agricoles existantes), et une modification du zonage de AP en N sur 7300 
m²côté Est du Grand Logis pour améliorer la cohérence du zonage sur ce secteur 

‐ Zone A Les Trois Coups (céréales + volailles): léger agrandissement côté Nord-Est (900 m² 
supplémentaires en zone A au lieu de NR) 

‐ Zone A Portebroc (chevaux) : agrandissement côté sud par fusion des deux zones A déjà délimitées 
et légère réduction côté nord du chemin (2,02 ha supplémentaires en zone A au lieu de Nr) 

‐ Zone A Près de Cravans (élevage de bovins + chèvrerie en développement) : agrandissement 
tenant compte de l'usage des sols et d’un projet de bergerie au sud de la rue des Maines (3 ha 
supplémentaires en zone A au lieu de NR) 

‐ Zone A La Gabrielle : zonage A en remplacement de la zone N prévue initialement (6950 m²), avec 
élargissement sur les périmètres entiers des parcelles B5370, 5549 et 5550 en limite du périmètre 
d'arrêté de biotope (2520 m² ajoutés) pour tenir compte de la présence de deux exploitants. 

> Elargissement sur 5980 m²du secteur de zone Nt du camping "Atlantique Forêt", conformément au 
périmètre du permis d'aménager accordé en juillet 2002, en réduction de la zone NR [prise en compte 
observation à l'enquête publique] 

> Réduction du périmètre de zone Nt au sud du camping des Charmettes conformément au périmètre 
autorisé d'exploitation : parcelle AK173 reclassée en zone N sur environ 1 ha [prise en compte avis 
DDTM17 et CARA] 

> Reclassement en zone Nl1, au lieu de zone N, du terrain du circuit de quad sur environ 49500 m² sur la 
parcelle A 1296, hors abord planté en limite nord de la parcelle qui est maintenue en zone N [prise en 
compte observation à l'enquête publique] 

> Reclassement dans un nouveau zonage "NLs", au lieu d'un zonage N, de la parcelle A712 sur 21400 m² 
correspondant au parking déjà aménagé (avec allées bitumées) de l'établissement Luna Park [prise en 
compte observation à l'enquête publique et de la recommandation n°2 du commissaire enquêteur].  

> Ajustement du positionnement de la limite de la bande des 100 mètres du littoral [prise en compte avis 
DDTM17 et CARA] 
‐ prise en compte de la limite "terre-mer" du SHOM en tant que ligne de référence. Pour rappel, à 

cette référence s'ajoute le recul projeté du trait de côte à 30 ans (2050) issue de l'étude OCNA de 
2021 (déjà prise en compte dans le dossier arrêté); 

‐ repositionnement en conséquence de la bande des 100 mètres, auquel s'ajoute quelques 
corrections d'erreurs précédentes de tracés. Ce repositionnement aboutit à des élargissements, 
notamment à l'arrière du bassin du port de plaisance et côté ouest du Club Méd (golf, espace 
verts, terrain de sport), soit à de légères réductions de la bande des 100 mètres. 

‐ reclassement en zone N de la bande de terrains d'aménagement verts (arrières de parcours de 
golf et d'un terrain de foot, sur une largeur maximale d'environ 25 m) précédemment classés en 
zone UT1 (sur 2500 m²) et en zone Ng (sur 6500 m²), en cohérence avec l'élargissement de la 
bande des 100 mètres. 

> Intégration d'une trame de "zone humide en espace agricole ou naturel", dont la délimitation est issue 
des données du SAGE Seudre. Cette trame concerne des zones agricoles (A ou AP) et des zones 
naturelles-forestières (N ou NR) [prise en compte avis du CLE du SAGE Seudre] 
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> Suppression d'un linéaire de haie protégée en limite de parcelle AH139, sur environ 150 mètres linéaire 
[prise en compte observation à l'enquête publique] 

> Extension du "Secteur de préservation et de développement commercial" au sud du bourg, sur environ 
2760 m² (parcelles AI 214, 215, 43) [prise en compte observation à l'enquête publique] 

> Création d'environ 6 ha d'Espaces Boisés Classés au titre des boisements significatifs de la Loi Littoral 
sur les parcelles AS6 et AT32 (entre l'avenue de Royan et le Club Méd), avec une délimitation qui tient 
compte des aménagements existants (piste cyclable, aire de pique-nique, sanitaires) [prise en compte 
avis de la CDNPS et DDTM17]. 

> Réduction d'Espaces Boisés Classés en bordures des RD25, RD141E4 et RD268 pour ne pas contraindre 
l'aménagement des voies, sur un total de 3,6 ha [prise en compte avis Département de la Charente-
Maritime] 

> Extension d'Espaces Boisés Classés sur le secteur de la Fouasse, à l'arrière des campings de la Pinède, 
sur 3,4 ha pour tenir compte de la continuité du boisement significatif [prise en compte avis 
Département de la Charente-Maritime] 

> Ajout d'étiquettes de zone "NR" [prise en compte observation du commissaire enquêteur] 
 
 
4. Modifications du Recueil du patrimoine protégé (pièce 5) 

> Ajout de trois cèdres situés sur les parcelles AX244 e tAX243 en tant qu'éléments de patrimoine 
paysager protégés (numérotés 22) [prise en compte observation à l'enquête publique] 

 
 
5. Modifications des OAP (pièce 6) 

> Modification de l'OAP sectorielle du terrain "avenue de la Coubre" : prévision d'un seul accès de 
desserte depuis l'avenue - RD25 [prise en compte avis Département de la Charente-Maritime] 

> Ajout de recommandation dans la partie 3.3 au sujet de la protection des abords de zones humides 
[prise en compte avis SMIDDEST] 

 
 
6. Modification des Annexes (pièces 7) 

> Annexe 7.11 : actualisation du contenu des "Obligations légales de débroussaillement" avec l'arrêté 
préfectoral du 25 juin 2025 et ses annexes [prise en compte avis CARA] 

> Ajout d'une Annexe 7.12 des Secteurs d'aléas naturels non couverts par un PPR (remontées de nappes, 
retrait-gonflement des argiles) [correction erreur matérielle – référence à cette annexe prévue dans le 
règlement] 

 



Délibération d'approbation du PLU
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